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Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 

 
 
 
 

Litiges sur la 9ème journée de championnat régional du 7 février 2010 
 
 
 

 Régionale 3 poule D : rencontre MONTAUVILLE / LIGNY EN BARROIS TT. 
Le juge arbitre indique au dos de la feuille de rencontre : « M. BERNARDI Clément 
n’a pas présenté son certificat médical lors de la rencontre». Or, BERNARDI Clément 
a joué dans le groupe B de l’équipe de LIGNY EN BARROIS et a remporté 2 parties. 
Décision : retirer BERNARDI Clément de la feuille de rencontre, l’équipe est donc 
considérée comme incomplète : amende de 15€ pour équipe incomplète. Retirer 
également ses parties gagnées du score final de la rencontre : modification du score 
initial (10/10) en 12/08 pour MONTAUVILLE. 
Transmission de la feuille de rencontre à la CRA pour décision concernant le JA. 
 
 
 

 Régionale 4 poule D : rencontre FORBACH US / VILLERS COS.  
L’équipe de FORBACH comportait deux joueurs mutés à la date du 1er juillet 2009, 
tous deux dans le groupe A. 
Décision : défaite par pénalité 20/00 (0 pt) pour FORBACH et amende de 15€ pour 
mauvaise composition d’équipe. 
Transmission de la feuille de rencontre à la CRA pour décision concernant le JA. 


